
La formidable escroquerie du maire 
de Bailleul Natalis Dumez 
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A U Coopérative doftt il taisait partis, et 
que présidait Dumez, 11 allait toucher. Ce 
n'était plus qu'une question de temps. Les 
jours passèrent, puis les semaines 

La sinistre avait bien à plusieurs reprises 
entretenu le Président de la Coopérative du 
retard qui l'intriguait. 

Il avait chaque fois reçu la marna réponse 
évasive - • Nous n'avons rien pour vous t 
L'arpent ne vient pas i » 

Perdant patience l'intéresse prit un Jour 
le parti d'aller se renseigner a la Préfecture. 

Quelle ne fut pas sa stupeur d'apprendre / que depuis longtemps les sommes qui lut 
étaient du»a avalent été mandatés 

Furieux, le sinistré lésé revint trouver la 
Maire, lui demandant de sérieuses explica
tions 

— Vous avez mai compris. Il y a sûrement 
erreur. Telle fut la réponse qu'il reçut. Ré
solu d'en finir, le Bailleulois tenace, fit in
tervenir un avoué. Deux Jours plus tard, il 
obtenait satisfaction. Le maire avait cédé 
aux sommations. 

Plusieurs entrepreneurs eurent, eux aussi 
des aventures analogues, ce qui n'alla pas 
comme bien l'on pense, sans faire taser dans 
le • Landerneau • bailleulois. Ceux qui 

- « rouspétaient » finissaient parfois par tou
cher (.es autres qui avalent confiance en 
leur maire, attendaient. Les soupçons cepen
dant naissaient. Ils allaient se confirmer t 

VERS LA DEBACLE 
Il y a un mois environ — nous dit-on en-

eore — l'un des vicaires généraux du diocèse 
de Lille, vint a Bailleul. pour visiter un 
collège libre, en voie de construction. Il fut 
reçu par le maire, et son adjoint M. Flahaut. 
. Au cours de la visite, la conversation por

ta sur la situation financière de la Coopéra
tive des églises dévastéee. 

Aux dires de l'ecclésiastique eeHe-ei n'était 
pas défavorable. Le trésorier. M. Dumeïl 

' n'ftvait-il pas encore trois mill ions en caisse. 
Stuneur du s-rrétaire du groupement, M. 
Flahaut. qui n'avait Jamais entendu parler 

- de par»i!!e somme. 
Le vtraire général parti, M. Flahaut de

manda des explications au maire. 
Tt ne reçut que des réponses évasives. Le 

temps passa . . . Toujours rebuté, l'adloint 
fmft pa- exiger une vérification des comptes. 
Il obtint satisfaction... 

Peu après il constatait que l'encaisse était 
Inférieure de 1.400.000 francs au ohlffre cité 
par le vicaire général. 

L'adloint, au courant des bruits qui cou
raient déjà, ne comprit que trop ce qui se 

- passait 
Il Jugea de son devoir d'avertir le Préfet. 

l'n» enquête administrative fut ordonnée. 
C'était pour Dumez le début de la débâcle. 

L E « C O U P a F I N A L 
Le « coup » final allait être porté, qui en

traînerait la fuite du maire escroc, et par 
cela même, la divulgation du scandale qui 
ne pouvait pins tarder A éclater. 

Vendredi dernier, en effet, la Succursale 
de la Banque Générale du Nord A Bailleul 
recevait par l'intermédiaire du Crédit Lyon
nais et du « Crédit du Nord » un chèque de 
45.000 francs émis par Dumez. à payer a un 
Monsieur M.. . tenancier d'rme maison de 
Jeu. Boulevard Haussmann, a Paris. 

Surprise du directeur de la Banque f Le 
Maire de Bailleul n'avait pas dans son éta
blissement le moindre dépôt. C'était dans 
toute l'acception du terme, le chèque sans 
provision. C'était l'escroquerie caractérisée 1 

Quoiqu'il lui en contât, le banquier se vit 
dans l'obligation de procéder, comme d'habi
tude en l'occurrence, c'est-à-dire de signifier 
le fait à l'Intéressé par ministère d'huissier. 

Interrogé, Dumez s'embrouilla, donna des 
réponses fuyantes et ambiguës. 

— C'est drôle 1 n y a 6ûrement erreur I 
L'affaire resta la. 

La mesure cependant était comble. 
L A F U I T E 

La lendemain matin, samedi, tout Bailleul 
apprenait que le maire était dispara avec sa 
famille. 

La Conseil municipal devait se réunir le 
Soir même. C'est en vain qu'on attendit Du
mez Pour la première fols, 11 n'y parut pas 1 
On comprit. 

C'était la fin. 
Le maire en fuite s'était réfugié & l'Hôtel 

Commodore. Boulevard Haussmann, A Paris 
où il avait l'habitude de descendre. 

Acculé dans ses derniers retranchements, 
criblé de dettes, contractées envers ses conci
toyens, et même des plus pauvres. A bout... 
décida de se constituer prisonnier au Par
quet de Dunkerque. 

IA. pressé de questions, 1! finit par avouer 
les escroqueries dont il s'était rendu cou
pable. / 

C'était la prison, l'issue fatale, que trop 
peu de Bailleulois avaient prévue. 

Pour satisfaire ses impérieux besoins d'ar
gent, le • dist ingué • premier magistrat de 
la cité flamande avait été Jusqu'à s'appro
prier le titre de pension d'un mutilé victime 
ne l'explosion de 1990 il 

L'enquête administrative 
CE QU'ON DIT A LA PRÉFECTURE 
On sait — nous l'avons déJA dit — qu'une 

acquête administrative a été ouverte sur 
l'affaire. par*M. Hudelo, Prélat du Nord 
' Déjà mis au courant de certaines irrégula-

. rites commises par Dumez. le Préfet du Nord 
avait ordonné une première enquête. 

Un jour le maire de Bailleul aa représen
ta t il pas an paiement, un titra au moyen 
duquel U lui avait déj*i été remis une somme 
de 1 -?nn noo francs pour sa Coopérative T 

A la suite d'une supercherie, une avance 
de plus de 3NVooo francs lui avait été allouée 
pur refte pièce. Le Préfet, toutefois, s'en était 

. aperçu et avai* ordonné le remboursement 
de la dite somme, ordre auquel le maire es
croc s'était soumis. 

Les nouvelles plaintes parvenues allaient 
entraîner une seconde enquêta- qui serait 
confiée A deux fonctionnaires de la recons
titution 

PLUS DE TROIS MILLIONS 
ESCROQUES 

Au service compétent de la Préfecture ou 
nous nous sommes informés on nous a dé
clare • 

• Dès le début de l'enquête on constata la 
fréracité des faits s ignales . 

D'après les premiers examens on releva 

qu'A la Coopérative de reconstruction de 
Bailleul la défiait oeeillait entra 1.500.000 et 
1.600.000 francs. 

Dumez était trésorier de ia Coopérative 
des églises dévastées du diocèse de Lille. 

LA aussi on constata que le maire indélicat 
avait eeneervé par devers -lui une tomme 
d'environ 1.400.000 franos en négociant daa 
oontrats de prestations en nature. 

C'est A la suite des injonctions de l'autori
té préfectorale, A M. Dumez d'avoir A s'ex
pliquer sur les irrégularités relevées, que le 
maire de Bailleul s'est constitué prisonnier. 

Nous devons ajouter — nous dit-on — 
qu'aucun des versements faits aux Coopéra
tives intéressées n'a été effectué sans pièces 
justificatives A l'appui. L'Etat ne subit, en 
conséquence aucun préjudice. Le déficit re
tombe sur les sinistrés. 

Les Coopératives de reconstruction sont des 
sociétés qui s'administrent elles-mêmes. La 
Préfecture n'exerce' qu'un droit de contrôle 

M. Dumez administrait la Coopérative de 
Bailleul depuis 1920. 

Jouissant de la confiance des adhérents, il 
avait pleins pouvoirs et était ainsi entière
ment maître de ses actes. Les chèques étaient 
émis au nom du trésorier mais le maire 
avait le pouvoir de ce dernier, c'est ce qui 
explique qu'il ait pO A ce point tromper la 
confiance mise en lui. 

Si l'on considère d'autre part que les dom
mages représentés par les adhérents de la 
Coopérative de Bailleul, oscillaient entre 
50 et 60 millions, on comprend aussi que les 
détournements de l'administrateur aient pu 
au sein du groupement, longtemps passer 
inaperçus. 

Quoi qu'il en soit, nous dit-on en termi
nant, l'enquête administrative qui sera lon
gue et délicate en raison de très importantes 
vérifications A faire, se poursuit activement. 
On ne peut prévoir encore, l'importance 
exacte du déficit, mais rien ne sera négligé 
pour tirer entièrement la grave affaire au 
clair ». 

DES COMPLICITÉS? 
Ce qu'on ne dit pas A la Préfecture, c'est 

que des complicités pourraient bien être re
levées dans le scandale qui vient d'éclater. 
On s'explique difficilement, en effet, que des 
sommes de telle importance ont pu être es
croquées, sans l'appui de certaines complai
sances coupables l 

En tout cas. de par les aveux de Dumez, 
la justice est saisie... L'information est ou
verte... Elle suit son cours. 

2.500 BAILLEULOIS 
DANS DES ABRIS DE FORTUNE 

En attendant les suites que comportera 
inévitablement l'affaire, la Coopérative de 
reconstruction de Bailleul s'est réunie hier à 
son siège, Grand'Place, A l'effet de désigner 
un fondé de pouvoirs pour la signature des 
pièces. 

Triste réunion, que cette assemblée de si
nistrés navrés des méfaits dont ils sont vic
times. 

On s'étonne qu'aucune plainte n'ait encore 
été portée. Cette situation anormale s'expli
querait cependant par le fait que le maire 
ne recevait que des sommes globales très 
importantes qu'il encaissait au compte de 
la Coopérative. 

De son côté il ne payait aux entrepreneurs 
que des avances globables sur l'ensemble 
des travaux effectués. 

La majorité des sinistrés sont donc dans 
l'ignorance complète de leur situation exacte 
vis-A-vis de ia Coopérative. 

Il y aura un apuremnt des ds comptes A 
taire qui demandera des semaines, sinon 
des mois. 

Ce que nul n'ignore toutefois A Bailleul, 
c'est que dans la cité martyre, 2.500 person
nes vivaient encore dans dès baraquements. 
dans d'Infectes demi-lunes, tandis que le 
maire, en confiance, perdait au baccara l'ar
gent qui lui était confié l 

L'émoi est énorme dans la cité flamande. 
On le comprend sans peine 1 

LA SITUATION DE DUMEZ 
ÊCROUE A DUNKERQUE 

Le maire de Bâillon, écroué A la prison de 
Dunkerque"n'a pas encore-choisi d'avocat. Il n'-i 
donc'pas été interrogé. On croit savoir cepen
dant que M. Seguin, sous-préfet de Dunkerqu», 
a ohargé M. Saugrain, commissaire centra; "e 
police a Dunkerque, de se rendre A la Maison 
d'arrêt pour recueillir 4e l'inculpé un tém li
gne ge écrit de ses aveux. Ainsi des mesures 'le 
scsj-tnsion et de révocation pourront être orties 
c e Ire lui par l'Administration préfectorale. 

Marcel POLVENT. 

unlight* 
Savon 

(VOIR EN DERNIÈRE PAGE) 

Mme Mestorino voudrait profiter 
de son mariage religieux 

pour glisser du poison à son mari 
Le Procureur général n'a pris aucune décision 

au sujet de la requête de Mme Mestorino ten
dant À ce que son mariage avec Charles Mesto
rino, soit béni par un prêtre catholique. 
D ailleurs, on ne semble pas. eu parquet géné
ral, esUmer qu'il y ait urgence A accéder immé
diatement a la requête <le Mme Mestorino. le 
martage religieux pouvant fort bien se prati
quer après le verdict de la Cour d'Assises. 

Des oruiU courent, suivant ie-^quels Mme Mes
torino voudrait profiter de la cérémonie pour 
glisser un poison dans la main de son mari. 
Elle aurait déclaré A des amis quelle a l'inten
tion de se suicider a laudience. 

1 . m,m 

L'Etat a remboursé 400 millions 
à la Banque de France 

Le bilan hebdomadaire de la Banque de 
France publié hier, indique que l'Etat vient de 
rembourser S00 millions -ur son compte « avances 
nouvelles • mais que la circulation billets a été 
augmentée de 2Gt.229.t7U francs. 

» 

Le deuxième Critérium 
radiophonique 

du "Réveil du Nord" 
Quelques renseignements 

Nous publions aujourd'hui, dan* notre page 
spéciale • Radio-Réveil », 'a ouUetin d« 
réponse au deuxième Criiéri-im Radiopho
nique, organise par le « Réveil du Nord • 

Nous rappeions que pour prendre part au 
deuxième Critérium Radiophonique, lequel 
est ouvert A tous les possesseurs de postes 
A galènes ou à lampes, U suffit d Être lecteur 
du • Réveil du Nord • on de l' • Egalité » a-
Roubaix-Tourcotng, et de nou? adresser tes 
réponses sur la bulletin publié dan* ce 
journal. 

Porr que les réponses soient valables, il 
faudra : 

1° Joindre las elnq bons du fir'tarium paru» 
A tour de rôle et par ordre numérique dan» 
nos numéros di jeudi, c'est-à-dire (e iende 
main de chaque gala spéc ia l . 

2° Déoouper les passages Osa deux laotures 
surprises dans notre Journal et les joindra au 
bulletin de réponse : 

3° Remplir le bulletin en as reportant a i 
règlement du Critérium ; 

*• Tout concurrent, du fait ,,u'U participe 
au Critérium, s'engage A se soumettre, sau? 
aucune réserve, aux décisions de notre jury 

Le délai de réponse 
Les bulletins Je réponse. l ;s bons du Cri

térium, ainsi que les passages des deux lec-
tor^s-si.rprises devront noue parvenir avant 
la 17 mai 1918, u minuit, a l'adresse suivante: 

Monsieur la Directeur 
du t l Critérium Radiophonique 

du • Kevad du Nord » 
186 s i s , rua da Paris, L I L L E . 

dans une enveloppa fermée et sulflsammeni 
affranchie. 

Les envois insuffisamment affranchis ou 
arrivas après le délai fixé seront impitoya
blement refusée. 

Bien entendu pour les personnes habitant 
Lille ou pouvant s'y rendre, une enveloppe 
timbrée ne sera pas nécessaire. 

II leur suffira de déposer leur envol dans 
notre boite aux lettres spéciale, sait rua da 
Paris 186 bit. d' 8 h. 30 à midi et da U H. M 
A 18 heures les jours ouvrab J, sait 1 bis, 
cour des Bourloiras. A Lille, la sair A partir 
de 18 h. as. 

Le class ment des concurrents 
Nos lecteurs ont remarque que les sept 

questions auxquelles Us auront A répondre 
Se divisent en Jeux catégories. Les 4 premiè
res de ces auestion* ainsi que Las questions 6 
et 7 sont crordre mathématique. Chaque ré
ponse exacte donnera droit i un point. 

Quant à la deuxième catégorie (question 5) 
elle est- basée sur l'appréciation des bans-
listes. 

En ce qui concerne cette'question, on éta
blira une réponse type qui ser_ formée a 
l'aide des réponses le plus souvent répétées 
pour cette question. 

EXEMPLE : Quel a été parmi la* S oonoertt 
calui don* la perception a été la plut nette * 
Si Je concert A obtient te plus grand nom! ; 
d-? réponses, cette lettre sera retenue. 

Chaque bonne réponse selon la liste-type 
donnera droit a un point. 

Seiont classés en tête les concurrents 
ayant obtenu le plus grand nombre de 
points ' Les autres viendront ensuite concur-
lemmeni au nombre de prix attribués pour le 
II' Critérium. 

La liste des prix 
La liste des prix pour notre II» Grand Cri

térium Radiophonique est établie comme suit : 
Premier prix 2.000 tr. on espèces 
Deuxième prix 1.008 — 
Troisième pria a n — 
Quatrième prix 280 — 
Cinquième prix ISS — 
Sixième prix 100 — 
Septième pria 7* — •' 
Huitième prix 75 — f 
Neuvième pria 80 — 
Dixième prix . . . . . . . * „ 3 0 •». ^ 
Onzième prix ' 2» — *" 
Douzième prix U — 
Lu treizième au dix-sept'ème prix la mé

daille artistique du • Réveil du Nord . . 
Du dix-huitième au vingt-deuxième prix, 

la breloque artistique du « Réveil du Nord ». 
Du vingt-troislèi.i au vingt-cinquième, un 

abonnement do trois moi* au r. Réveil Illus
t r a ^ 

COUR D'APPEL DE DOUAI 
LES EXPLOITS DUN CHAL'FFELR 

SLR LE BOLLEVAJW DE LILLE A ROL'BAIX 
Au milieu de la nuit du 31 août au 1er sep

tembre 1927 quatre motocyclistes se suivant 
A t ou 5 mètres de distance, roulaient sur le 
Grand Boulevard dans la direction de Tour
coing. Survint en sens inverse, une auto qui 
filait A 50 kilomètres 1 heure et faucha ces 
motocyclistes les uns après tes autres. Le pre
mier. M. Paris, lut sérieusement touché ; le 
second. M. Vanderhaeghen, fut renversé et 
seule la machine du troisième, M. Castelain, 
fut atteinte. 

Le quatrième motocycliste, indemne, fit 
demi-tour ci se. lança a la poursuite du chauf
feur qui, bien entendu, ne s'était pas arrêté. 
Il finit par se rapprocher assez .près du véhi
cule pour repérer son numéro. 

GrAce à cette circonstance, l'enquête put 
aboutir. L'homme au volant était un sieur. 
Delannoy, qui avait près de lui le, propriétaire 
d-, la voilure, M. S. hère. 

Le Tribunal de Lille condamna Delannoy A 
< mois de prison et 500 francs d'amende 

Cent cinquante mille francs de dommages-
Irtérêts furent accordés A M. Paris et deux 
a i l l e cinq cents francs A v. Vanderhaegtien. 

M. Schers était déclaré solidairement res
ponsable du paiement de ces indemnités. 

L'affaire est revenue jeudi 10 mai devant la 
Cour d'a^^el. 

M* Escof.ler présenta la défense de Delan
noy ; M' S3land de Schere et M» Jardei se 
présenta pour la paitie civile. 

M. l'avocat général Floriet occupait le siège 
du ministère public. 

La Cour a réduit la peine de M. Delannoy 
6 un mois do prison et MO franco d amende. 

Elle a confirmé h» 2.500 francs de dumma-
SPs-intéréts accordés A M. Vanderhaeghen et 
elle a réduit a cent mil le francs ceux de 
M. Paris. | 
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La journée des vœux politiques 
au Conseil général du Nord 

Plusieurs importantes questions d'ordre général furent également examinées 
Le Conseil Général a tenu, hier, sa troi

sième reunion publique, gui avait été pré
cédée comme de coutume par des réunions de 
commissions 

L'atmosphère, du couloir était déjd quelque 
peu échauffée par ia nouvelle de l'arres
tation du maire de Bailleul. D autre part, les 
vœux politiques vinrent en discussion, aussi 
la réunton fui un peu plus mouvementée que 
les précédentes et elle connut une animation 
inaccoutumée depuis le début de la session. 

L'assemblée était présidée par M A. Potié 
et, A part les vœux politiques, eut à exa
miner quelques motions importantes. : créa
t ion - d 'une préfecture annexe et question* 
budgétaires. 

La réunion s'était prolongée quelque peu et 
dix conseillers seulement siégeaient encore 
lorsque la séance fut levée. 

E N T K C r i L N DES R O U T E S 
E T ELEGTrUFICAXlON RURALE 

En lever de rideau, l'assemblée examina 
diverses quest ions ; oh. débute par la res
tauration des roules départementales : M. 
MAHIEU rapporte à ce sujet. 

On décide l'achat de v2.00u.000 pavés et, 
sur l a v i s du rapporteur, on majore do 
liOO.Ouo francs la s o m m e qui avait été pro
posée. 

M. MAHIEU examine ensuite la question 
de l'électrilication des campagnes ; il éta
blit que l'électrilication a été réalisée pour 
111 c o m m u n e s et pour une s o m m e de 17 
mill ions, dont cinq mill ions et demi versés 
par l'Etat. U reste x. pourvoir 109 commu
nes et les travaux sont prévus c o m m e de
vant s e réaliser assez promptement. A ce 
propos, M. MAHIEU félicite l'administra
tion et le génie rural de leur largeur «le 
compréhension, qui & considérablement 
facilité la besogne. Cinq mill ions seront né
cessa ires pour les travaux de cette année. 
La s o m m e est votée. 
UN V I F DEBAT AU SUJET 

DES V Œ U X POLITIQUES 
M. POTIÊ annonce a lors que la commis

s ion du personnel, réunie dans la matinée, 
a demandé l 'examen des v œ u x politiques. 

M. CONEM demande aussitôt la parole ; 
il déclare que la loi organique des Consei ls 
généraux interdisant l es d iscuss ions poli
tiques, U «abst iendra. 

Et c'est un tumulte 
— a C'est une tradition viaille dé plus de 

vingt a n s ! s écrie M. LEBAS. 
— a M Poincaré ne nous en donne-t-U 

pas l'exemple, au se in m ê m e du Conseil 
général de son département ? » ajoute M. 
LNOHELS 

Puis, c'est un échange de répliques aigre-
douces entre MM. CONEM et MERCIER. 

— o En somme-e t sous une forme détour
née, dit M. LEBAS, c'est la question préa
lable que réclame M; Conem. Seul, le Pré
fet pourrait la poser et c'est tellement dans 
la tradition de laisser discuter des vœux 
politiques, que le Préfet s'abstient de poser 
cette question préalable et se retire ». 

MM MARÉCHAL, puis LESCAMPS, s'as
socient A M. CONEM M DESCAMPS parle 
de bousculer l es traditions et M INGHELS 
proteste v igoureusement : n V o u s voul2z 
étouffer notre voix ; on ne mettra jamais 
une musel ière a u Conseil général. 

M. POTIÊ ramène le ca lme et, après 
quelques interventions, M. CONEM retire 
sa motion et on passe à la d iscuss ion des 
v œ u x . 

LES PERIODES DE RESERVE 
Le* consei l lers soc ia l i s tes avaient é m i s 

le v œ u que les périodes de réserve soient 
supprimées , en attendant l 'établissement du 
service d'un an. U ic bureau a donné un 
v i s défavorable a l'unanimité et M. DE LA 
RANGE, rapporteur, prie le Conseil de 

s'associer A cette décision. 
M LEBAS insiste sur le tait que ce v œ u 

intéresse seulement la période transitoire 
u U ne faut pas IS usai», •Ait-il, pour (aire 
un bon soldat », donc, les périodes seraient 
inutiles. 

Après nouvelle intervention de M. DE LA 
GRANGE et de M. MERCILR, le v œ u est 
rejeté par 27 voix contre 30. 

LE SUFFRAGE DES FEMMES 
MM. COUTEAUX, GON1AUX et FOU-

GAU'T avaient cnu» le v œ u suivant : 
u Le Conseil gênerai du Nord, reconnais

sant que les lenuncs françaises doivent 
obtenir leurs droits politiques, renouvei.e 
ie v œ u émis e n i année lUiSO et souuaite par
ticulièrement que le Parlement reconnaisse 
aux f r a n ç a i s e s c e s droits avant les pro
chaines élections municipales ». 

Le îy bureau donne au v œ u de MM. Cou
teaux. Ooniaux et r'oucaut un av i s favo
rable 

Mais U est ime, bien que certains de s e s 
membres désirent voir accorder le droit de 
vote aux femmes s a n s aucune restriction, 
qu'il est< préférable de limiter le v œ u au 
droit de vote pour les élections munici
pales. 

M. MEL'RILLON profite de l'occasion 
pour regretter que la question ne soit pas 
portée sur le terrain du vote lamiliàl. 

Pince-sans-rire, M. COPPEAUX annonce , 
au milieu le 1 hilarité «générale : « qu en ce 
cas , il s e verrait obliger de déposer une 
motion tendant S retirer le droit de vote 
« aux personnes ayant (ait v œ u de chas
teté u. 

Cependant, satisfaction ayant été donnée 
au a* bureau, rassemblée vote a l'unani
mité le v œ u réclamant pour les femmes le 
droit de vote a u x élections municipales . 

L'AMNISTIE 
Les social is tes et communis tes avaient 

déposé un projet identique, chacun de leur 
côté. Ce vœu u réclamait du nouveau Par
lement te vote rapide d une loi d'amnistie 
pour tous l es délits politiques ». 

La rra.Hsrilé du Sf bureau avai t é m i s un 
a v i s favorable M. BLEMANT c o m m e n t e 
ce v œ u et l 'assemblée adopte cette propo
s i t ion. 

LES DROITS DE DOUANE 
SUR L ENTREE DU BLE 

Plusieurs consei l lers avaient é m i s un 
v œ u tendant à ce que les droits de douane 
sur l'entrée d e s blés soit abaissas de 3â a 
A) francs. 

Divers conseil lers, S commencer par M 
GLl.LBALT, qui rapporte, s é lève contre 
une telle proposition, la majorité du iy bu
reau y avait d ailleurs été hostile. 

M. BLONDE déciare que nous noua 
s o m m e s trouvés en présence d'une récolta 
exceptionnelle et que jamuia la spéculation 
n'a pu s'exercer cette année. 

M. CARLiER-CAFFlERI se prononce 
pour ia stabilité du droit de douane « auss i 
indispensable, dit-U. pour l'agriculture que 
pour i industrie «. 

M. LEBAS souligne que tes auteurs du 
v œ u se trompent ; Us pensent que la me
sure qu'ils souhaitent est susceptible de 
f r é server la culture de toute speculaUon. 
I examine un ensemble de mesures capa

bles d assurer a la fois la défense de l'agri
culture, trop souvent dépouillée par ta spé
culation, en même temps que les intérêts 
de la multitude des consommateurs et cite .i 
I appui d>; s e s dires, ( e x e m p l e du cultiva
teur de tabac. 

M. CARLiER-CAFFlERI insiste pour te 
rejet du vœu et M. LEHICHË s'associe à 
ces observations. Après une intervention 
de M Mercier, le voeu est repoussé par 25 
voix contre 19. 

L'examen des v œ u x politiques est ter
miné. 

POUR UNE PREFECTURE ANNEXE 
Depuis plusieurs années , on se préoccu

pait de l'exiguïté des locaux de la Préfec
ture, qui sont devenus nettement insuffi
sants. A telle ense igne que plusieurs servi
ces sont maintenant répartis dans des 
locaux plus ou moins éloignés 

On avait envisagé la possibilité d'acqué
rir un immeuble ou un terrain, la deuxiè
me solution seule s'est avérée réalisable. U n 
terrain pourrait être acheté S I angle de ia 
rue Baptiste-Monnoyer et du boulevard de 
la Liberté. Il pourrait être acquis pour ube 
s o m m e de un million et d e m i On pourrait 
y construire un édifice comportant au rez-
de-chaussée (tout ou partie) une série de 
magas ins dont la location serait rénuméra-
trice. Au premier étage, une salle de réu
nions pourrait également être louée et uti
lisée pour le Conseil de Préfecture. Enfin, 
les étages supérieur» abriteraient les ser
vices idministrat i ls . L'achat du terrain, qui 
est permis par les disponibilités et le prin
cipe de la construction, sont adoptés a u mi
lieu d'un s i lence impressionnant. 

A LA COMMISSION DU BUDGET 
L'excédent des dépenses s era réduit S 

21 mil l ions de francs environ a la clôture 
de i exercice l'J£8 ; le décret de règlement 
du compte ld26 es t approuva- Approuvé 
également le compte des recettes et dépen
se s de l'année 1927. 

Un emprunt de 100 mil l ions avait été 
autorisé par délibération du Conseil géu-V 
rai du 29 novembre 1927. L'assemblée ap
prouve les modalités du règlc-inent des (rais 
d émiss ion, paiement des intérêts, taxe de 
transmiss ion des obligations en circula
tion, etc. 

L U T I E CONTRE L E S m O N D A T I O N S 
DANS LA VALLEE DE L E S C A U T 

Nous avons indiqué que dans s a séance 
d'hier, le Conseil général avait voté les cré
dits nécessa ires à la réalisation de travaux 
de protection contre les inondation^ dans 
les vallées de la Ha>ne et de l'Hogneau. 

M. 1 ingénieur en chet des Ponts et Chaus
sée s envisage en outre certain!» travaux de 
dessèchement de la rive gauche de l'Es
caut ,entre Odomez et CnAteau-l Abbaye, 
ainsi que des travaux de dessèchement de 
la rive droite de l'Escaut par l amélioration 
du Jard entre Condé et Hodignies, ainsi 
que le prolongement du Jard vers l ' axa i 

Il y aurait iteu également de rechercher 
la possibilité d une dérivation aux eaux de 
I Elnon. 

M. DELCOURT, qui soutient c e s divers 
projets, sollicite un crédit de 4.000 (r pour 
permettre aux services compétents de pour, 
suivre l'étude de i avant-projet d améliora
tion du Jard ainsi qu'un crédit de 5.350 (r. 
pour la mise à l'étude du projet de prolon
gement du Jard de Rodignies S la frontière 
belgb. Les. deux crédit sont votas. 

QUESTIONS DIVERSES 
L'assemblée examina également la ques

tion de l'emploi des cbiena d« trait ; leur 
utitisation sera autorisée dans le s e n s ie 
plus large possible. 

— M CUL 1 EAUX demande et obtient 
qu'à cote de 1 inspecteur d Académie Soit 
nommé un inspecteur-adjoint. 

— Un rapport sur les crues d s la L y s est 
adopté. 

— Le rapport sur ie réajustement du trai
tement des fonctionnaires préfectoraux est 
adopté en un tour de main. 

— On adopte le projet d'acquisition d'un 
terrain, d u n e valeur de 650.000 Ir. pour 
agrandir l'Ecole Normale de Douai. 

— Un vœu est déposé par M. Bergerot. 
II demande (exonérat ion de l'impôt fon
cier pour les moulins S vent de Cassel. Ce 
v œ u est adopté. 

Encore quelques quest ions e t (a s é a n c e 
est levée à 18 heures 15. 

Le 10' Congrès 
de l'Agriculture française 

à Lille 
(SUIT» Off LA PREMISHE PAOC) 

En Conséquence, te rapporteur dépota des 
vœux ou il conseilla la création i'o/lices le 
comptabilité départementaux ou régionaux au% 4 
pour objet d'éditer des registres de comptabilité, 
simples it bien adoptés à chaque rèqi . »,' 
céder à prix coûtinr aux agriculteurs : oui», 
d'initier tes intéressés aux écritures comptabl-t 
de tes aider a effectuer la dot re uelle t : t 
comptes : enfin, de rechercher, dans les ré*ul~ 
141» de ces comvtes. des a-guments Indiscutablis 
de défense agricole. 

Un autre vœu également présenté par V -• 
Berthonneau. demande iu ministre de l'Annal, 
ture de se concerter avec son collègue des fi
nancée, en vue d'obtenir .-

L'évaluation du revenu 
de ta propriété non bâtie 

. Celte question fut trauée par M. Loui^ Murw 
conseiller généra, le Seine-et-Oise. administra
teur du Syndicat centrai des a<?ricu:w>iu-s :* 
France, en un rapport très d-x:umenté Ayres 
avoir tait état des charges fiscales gui incombai 
4 .'agriculture. M L Muret présenta les vceic 
suivants qui résument sa ttièse. 

Le Congres émet U?s vœux 
1° Relativement a l'évaluation de la propriété, 

non bàlie que la révision gêner île de l'évalua
tion ne soit pas entreprise avant que le coût 
des loyers et le prix de* produits agric. .» 
notent été l'objet d'une suibiliiatlon. au moin* 
relative, et que ce travail nitU précédé par + ré
fection des plms cadastraux, au he'niti DOT ta 
photographie aérienn: 

Que la impos i t ion des Commission* d'èialu*. 
lions soit modifiée dans le sens du rapport pré-
tenté au Congrès de Lille en I9i8 

Qu'il soit procédé, dès maintenant, a une -»»« 
ston prooi*oire des matrices parlant uniouement 
sur lei natures de cultures et subordonné' a «i 
réclamation présentée, soit par le yntribuah;* 
soit par t'Administration dans un délai -navi-
mum de deux ans 

8° rf?l<j(fu«m*n< a l'application <t» l'imDdi sur 
les bénéfices agricoles : Que l'évaluation torf ri. 
taire dés bénéfices aqricotes n'ait vus pour (M«* 
la valeur locatrve des terres exploitées mais r 
revenu nel. facile a découvrir. 

Que ie* coefficients avn'inuet aux différent*! 
natures de cuistres, pour la détermination in 
bénéfice forfaitaire, soient très larqement dimi
nués comme ne correspond<int ptns a une évaM 
luation moyenne des bénéfices ré»l* 

La journée de vendredi 
Voici le programme de la journée d aujourd'hui • . 
A 8 heures, organisation de l'exportatfon &** 

produits agricoles. 
A 14 h. 30 Les transports dos produits agît-

ooles Tarif-» conditions de tonnage raatériîl 
horaires, rapidité,. 

M S. de LESTAPIS. directeur g*?n=!ral de la 
Société et de l'L'nion centrée rUs agriculteurs de 
France, Lira ie rapport général. 

Drame sanglant 
à Oignies 

UN POLONAIS A TENTÉ OE TUER SA 
FEMME A COUPS DE BALAI-BROSSE 

PUIS S'EST OUVERT LA GORGE 
Au cour» d'une discussion, un l'm aaSi 

nommé Kowalzvck: âgé de 38 ans, demeurant 
a Oignies, a blessé très grièvement sa femme. 
Mme Marianne Boszaek. agrée de 33 aak, ave»; 
un balai-brosse 

Croyant lavoir tuée, Kowatzyck s'ea| 
o u v e n la gorge avec un rasoir. 

Tous deux sont dans un état désespéré. 

POUR LES VACANCES 
Il n'W pas de meilleurs gîtes eue ceux indi-

Cjué» dans noire «Tableau d "Hôtels et Vi'téciatu. 
res recommandés.. Voir d i « s nos patte* d'an
nonces). Vctis v passerez vos vactnces <lans des 
conditions idéales de confort et de bien-être. 

Le Procès 
des Autonomistes aux Assises 

de Colmar 
(SUITE OE LA PREMIERE PAOC) 

Apres une suspension d'audience pour per
mettra aux avocats de se concerter, u a eta 
décidé que laccubation ferait entendre »ept 
témoins, d nt ,c général Bourgeois, séna
teur, l'agent Rient, qui dénonça le comnlot. 
ainsi que les policiers. 

La défense citera dix a douze témoins. Les 
débats ainsi écouriés. le verdipt pourrait ètra 
connu jeudi prochain 

Au début de 1 audience de l'après-miai M« 
Marcel Fourrier se levé et déclare « Nous 
nous eomaies mis d'accord pjur ne oiter que 
vingt-huit témoins ; nous ne les entendrons 
d'ailleurs pas tous, nous choisirons parmi 
eux. • 

Le procureur général précise, de son côté; 
qu'il n'en a retenu que six, dont il donne; 
les noms. 

L'interrogatoire de Schall 
et de Hauss 

Puis Schall, dont l'interrogatoire n'avait 
paa été terminé, se lève. Il parle de la ton-
dation du parti autonomiste, fondation orna. 
quèe, pareg que le baron Zorn Je Buiacn 
voulait entretner l Alsace dans un plébiscite 
et que, àchali et ses amis avaient l'intention 
de devancer ces menées dangereuse* 

« Dans nos programmes, précise-t-U, aotuj 
n'avons jamais envisagé 1 autonomie en 
dehors du cadre de la France. Si pourtant 
étaient consti'ués plus tard les Etats-<JniM 
d Europe, nous demanderions l'actonomia 
dans ie cadre de l'Europe. • 

Hauss iut le président du Groupement de.-? 
Alsaciens fidèles a leur pays et l'un des ton-
dateurs du Heitmatbund, qui absorba le pre
mier groupement. Sn inrerrogatoirâ répète 
celui des ptecedenis accusés. 

On parle ensuite longuement d'une enve
loppe contenant des discours de députes 
communistes Puis l'audience e«t levée. 
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dans ia feuille légère, qu'il roula entre s e s — Lui I 11 ne s'en apercevra m ô m e paa ! Pendant qu U avai t le nez plongé d a n s 
t doigts . ' Que ne le dis iez-vous plus tôt, mon garçon? l'accumulation de ac- paperasses , rapi.t-

Puis , tirant une boite d'allumettes de s a j e su i s enchanté de vous faire ce petit plai- corn 'it l'érlair, Saviçnol saisit d'une niiiin 
poche, U en en l famma une et ! u p p n x h a de su*. Par exemple , vous avez vu, je confec- preste vnt des feuilles de levée d éero i . la 

- Elles étaient IA, d a n s la première case de 
*" th papeterie. 

En dérobant la levée d'écrou, U était a i sé 
•- -tfem aaieir une. 

Mais comment détourner l'attention du 
. greffier ? 

— Ma foi, dit tout à coup celui-ci, e n s e 
renversant sur s a chaise et en posant aa 

. plume, j ai bien envie de profiter de l'ab-
"^•éhee du patron pour en griller une. 

. — Ah ' a h ' M. Méffrigny n e voua permet 
s p a s de fumer T 

_ -«i fait, de temps en temps. Mais, oom-
ri n est pas fumeur lui-même, U ne com

prend pas '.a volupté qu'on éprouve h sa
vourer une cigarette. 

En disant ces mots , le greffier avai t ai-
l e n c é la main vers un pa ïue t de «caporal » 
4flk*cér » efi* de s o n . encrier et surmonte: 

m+&si>ier d » j » p i » r : a cigarçjtef 
i:une main experte , il malaxai t l e ' i a b e ? 

la cigarette qu il tenait entre aes lèvres, 
i l buma les premières oouflées avec déli

ces , repoussanL par u n e .expiration sa
vante de se3 lèvres mi-closes , le mince jet 
de fumée bleuâtre. 

— Al» • tit-ti avec satisfaction, c'est bon 
tout de m ô m e ! Maintenant, reprenons no
tre besogne. 

Et. tenant s a cigarette de la main gau
che, sa plume de la main droite, le brave 
homme se remit au travail. 

Savignol jeta un regard rapide vers ie 
bureau encombré de piles énormes de dos
s iers , devant lequel s acnarnait a s o n la
beur le respectable plumitif. 

Un éclair de joie passa dans s e s yeux . 
U avai t trouvé. 
— Dites donc, cher monsieur ? fit-il a v e c 

un naturel admirablement joué en s a p -
proohant du greffier 

— Q u y a-t-il pour votre service T fit ce
lui-ci s a n s remuer (a tête. 

— Dame '. c'est un peu délicat. Mais voua 
ôtes si a imable que vous me permettrez 
bien de vous adresser cette petite requête 

— De quoi s agit-il ? 
• j Eh bien ! voila.. . De vou« voir fumer 

comme ça, avec tant de satisfaction. . . 
— Ah ! ah ! fit le greffier t son tour, je 

vous comprend.; Ça vous donne envie d'en 
faire autant, hein, mon gaillard ? 

-— Penapz donc ! Il y a si longtemps que 
Je ne l'ai eue, ia joie que vous éprouvez e n 
ce moment t Est-ce que vou? croyez ,que 
M. MégrSgn* se fâcherait beaucoup si Vous 
m e (nissiez, H m o i a a s s i . faire une. ciga
r e t t e * "i 

tionne m e s cigarettes moi-même. plia subrepticement en quatre derrière son 
— Comme tous les vrais fumeurs I Moi doe. a' i tapa au vol u n e enveloppe, et our-

aussL ra le tout dans s a poche. 
— Alors, à votre disposition t » - L'opération avait été si les 'ement menée 
— Ah bien ! fit Savignol, a v e c une l a t i s - que le candide fonctionnaire, toujours à 

faction admirablement jouée, vrai de vrai, quatre pattes, n'avait môme pas soupçonné 
vous me faites plaisir ! que Savignol eût fait le moindre mouve-

Sa main s'allongea vers le paquet de la- menu 
bac : mats , au moment où il allait l attein- — Ma toi, fit-il bonnement, le désastre 
dre, un mouvement paraissant mal "alculé n'est pas si grand que je le supposais d'a-
lui fit heurter du coude l'énorme colonne bord L e s doss iers sont presque tombés en 
de doss iers qui le séparait du « caporal • ordre, 
tant désiré. — Ah t j'en suis bien aise , reprit son in-

Leur a m a s était s i haut que leur éqnili- terlocuteur. J'étais bouleversé d'avoir ré-
bre «e rompit, et que plus de la moitié pondu à votre amabilité par une telle ma-
de la pile s e répandit sur le parqueL ladresse. . . 

— Sapristi t s'écria-t-il. Maladroit que ]e — Ce n'est pas votre faute, mon ami, fit 
su i s ! le greffier. C'est vrai que la pile était un 

— Ah ! n o m d'un c h i e n ! vous pouvez le peu haute. . . mais , tenez, j'ai presque fini... 
dire., grommela le greffier an contemplant Voûtez-vous m.'aider un peu tout de m ê m e ? 
le désastre . — Avec plaisir. 

De tous les doss iers répandus h terre, les Et Savignol , prenant les doss iers recons-
pièces et les documents s'échappaient e n titués dans leur disposition naturelle; quo 
avalanche, couvrant presque ent ièrement ! lui passait le fonctionnaire, toujours ac
te plancher jusqu'au mil ieu du cabinet. I croupi, les déposa tour & tour sur te bu-

— Vraiment, fit Savignol s imulant a la j reau 
perfection un accent de désespoir. Je su i s ! — C'est fini, fit celui-ci en se relevant e t 
désolé ' . . Attendez, je vais reparer 'e mal. en époussetant de la main droite son pan-

— Non ! non ' répliqua !e greffier, n'y , talon, è la place des gertoux. Ah 1 j'ai eu 
touchez pas II n'y a que moi qui sache m e , une rude souleur ! 
retrouver d a n s toutes c e s paperasses . . . I — Encore une fols, excusez-moi I... reprit 
Ah triole maladroit !... En voua du joli Savignol. 
ouvrage .l { — Puisque Je vous dis que le mal est 

E,f, quittant §a chaise^ le r e n o m m e s'ac- t réparé .. Allez ! fumez votre cigarette, à . 
çrirûl. à quatre pattes , e s sayant 'lan,t l-ien J présent. 
que mai de remettre un peu d'ordre. jfci:if . i .3*aMfl~>f°i».*ig..P,'en a j ^ l u * _ e r m e . 

:«et effravablo" smaleanae» -,*•, >«j rrr J t e e t :v»ai « u e , maintenant . M. Mégri- . 

g n y ne va pas tarder. Voua n'auriez pas 
te temps de la savourer jusqu'au bout. Et 
puis, il est probable que vous n'avez pas 
longtemps è, attendre pour vous e o donner 
à cœur-joie. 

— Vous croyez T 
— Surtout, n allez pas raconter au patron 

que je vous ai dit ça. 
— Il n y a pas de danger 1 
La rentrée du juge d'instruction coupa 

court à ce collogue. 
— Je vous ai fait attendre, fit-il en s a -

dressant à Savignol , tandis qu'il prenait 
place devant son bureau. Mais je vais vous 
donner une compensation. 

— A moi. monsieur le juge T 
— Oui. ma décision est prise.. . Je. n'ai, 

décidément, plus rien à vous demander, c i 
ie va is s igner votre non-lieu. 

— Ah ! fit Savignol, avec une satisfac
tion sans mélange. Enfin t 

— Et comme, reprit M Mégrigny, j'ai 
dû vous retenir plus longtemps que je n'au
rais voulu, c'est ici qu'intervient la com
pensation dont je vous parlais. 

U se tourna vers son greffier : 
— Longuet ? dit-il e celui-ci. 
— Monsieur le juge ? 
— Remplissez une levée d"écron pour 

M Savignol. 
— Bien monsieur le Juge. 
— EL au lieu de l'expédier s u directeur 

de Mazas. par la poste, remettez-la au 
garde oui accompagnera la voiture II la 
portera directement au oreffe de la prison . 
M Saviqno! sera l ibre/ cet après-midi au 
lieu d'attendre demain,! 

— Ah r monsieur IS juge, Ht l'ancien 
côrrre^ien ' t f w fefftjst*i. > votis , '*uis pro-
recréaient réexjgnaigjfeni >̂ é? ,vo$J[ a m a b ^ 

— C e s t bien, répondit le magistrat. Vouai 
pouvez vous retirer. Et surtout^ adieu, 
monsieur Savignol l Au plaisir de ne pas 
vous revoir i' 

— Moi de môme, monsieur le juge. 
Le greffier, pendant ce temps, ava i t fini 

de remplir la feuille réglementaire, et l'a
vait mise sous enveloppe. 

U posa le doigl sur un bouton électrique 
qui se trouvait a sa droite 

Au bout d'un instant, la porte s'ouvrit et 
ie garde républicain qui avait accompagna 
l'ancien comédien parut 

— En reconduisant monsieur, dit le juae, 
qui prit I enveloppe <!es mains de son gref
fier, vous remettrez voua-m>me ce pli à 
son adresse. 

Le garde porta mil itairement' là main à 
son shako, en s igne d obéissance, et 3 effa
çant pour la i sser passer Savignol, sortit 
derrière lu» 

Les prévis ions de M. Mégrigny ne tardè
rent pas h se réaliser 

Une heure ne s'était pas écoulée depuis la 
réintégration du complice de Cartigny dans 
s a csllule. <juun bruit de ,c lefs significatif 
s e fit entendre dans le couloir, s e rappro
chant d s s a port/» 

Briffard parut, tout épanoui, et s'avan-;a 
dans la cellule : 

— On vous demande au greffe, dit-il a' 
Saviqnol. Vous savez, je crois que c e s * 
pour la bonne nouvelle 1... 

— Pas possible'.. . . 
— Qui, oui ! . On m a dit de vous fair* 

iMirltfhe- •} âvdè v#us; tes bibelots que voua: 
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